
 
 

 

    

Coalition pour l’accès à l’aide juridique 
 

 

 
Admissibilité à l'aide juridique 

Barèmes des revenus bruts annuels 
1er janvier 2009  

 
Coût 

maximum 
Revenus Une 

personne 
seule 

Un adulte 
et un 

enfant 

Un adulte 
et deux 

enfants et 
plus 

Conjoints 
sans enfant 

Conjoints et 
un enfant 

Conjoints et 
deux 

enfants et 
plus 

GRATUIT 

Revenu 
maximum 
ou Aide de 

dernier 
recours 

12 149$ 15 212 $ 16 591 $ 16 941 $ 19 170 $ 20 548 $ 

Volet avec contribution  

100 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à  ) 

12 795 $ 16 020 $ 17 473 $ 17 840 $ 20 188 $ 21 640 $ 

200 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à   ) 

13 440 $ 16 828 $ 18 353 $ 18 741 $ 21 207 $ 22 732 $ 

300 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à ) 

14 086 $ 17 636 $ 19 235 $ 19 640 $ 22 225 $ 23 823 $ 

400 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à   ) 

14 731 $ 18 444 $ 20 116 $ 20 541 $ 23 244 $ 24 915 $ 

500 $ 
Revenu 
réputé 

(jusqu'à   ) 
15 376 $ 19 253 $ 20 997 $ 21 441$ 24 262 $ 26 007 $ 

600 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à   ) 

16 021 $ 20 060 $ 21 878 $ 22 340 $ 25 280 $ 27 099 $ 

700 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à   ) 

16 667 $ 20 869 $ 22 759 $ 23 241 $ 26 299 $ 28 190 $ 

800 $ 
Revenu 
réputé 

maximum 
(jusqu'à   ) 

17 313 $ 21 677$ 23 641 $ 24 141 $ 27 318 $ 29 283 $ 

 
Nous recommandons fortement à toute personne ayant un problème de nature juridique 
de communiquer avec leur bureau local d’aide juridique afin de bien vérifier votre 
admissibilité à l’aide juridique et aussi d’obtenir des informations sur les ressources 
disponibles et les gestes à poser pour protéger vos droits et recours. 
   


